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AVENANT N°1 
 

CONVENTION D’ADHESION  
PETITES VILLES DE DEMAIN  

DE SAINT-LO AGGLO 
 

Communes de Marigny-le-Lozon, Condé-sur-Vire, Torigny-les-
Villes 

ENTRE 

La commune de Condé-sur-Vire représentée par son maire Laurent PIEN ; 

La commune de Marigny-le-Lozon représentée par son maire Fabrice LEMAZURIER ;  

La commune de Torigny-les-Villes représentée par son maire Mickaël GRANDIN ; 

La communauté d’Agglomération de Saint-Lo Agglo représentée par sa vice-présidente des relations 

aux territoires Marie-Pierre FAUVEL 

 

 ci-après, les « Collectivités bénéficiaires » ; 

d’une part, 

 

ET 

 

L’Etat représenté par le préfet du département de la Manche, Frédéric PERISSAT ; 

L’Agence nationale de l’habitat, représentée par délégation territoriale par le préfet du département de la 

Manche Frédéric PERISSAT ; 

L’Agence nationale de la cohésion des territoires, représentée par délégation territoriale par le préfet du 

département de la Manche Frédéric PERISSAT ; 

La Banque des Territoires représentée par le directeur régional Frédéric NOËL ; 

 

ci-après, « l’Etat » ; 

d’autre part, 

  

AINSI QUE 

Le Conseil régional de Normandie, représenté par son président Hervé MORIN, 

Le Conseil départemental de la Manche, représenté par son président Jean MORIN, 

ci-après, les « partenaires ». 
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Préambule 

Conformément à l’article 5 alinéa 1 de la convention d’adhésion signée le 15 juillet 2021 : « La présente 

convention est valable pour une durée de dix-huit mois maximum, à compter de la date de sa signature, à 

savoir jusqu’en novembre 2022. En cas de difficulté avérée et justifiée, sur demande explicite et circonstanciée 

des collectivités bénéficiaires, validée par le comité de pilotage, cette durée pourra être prolongée par avenant 

à l’appréciation de l’État représenté par le Préfet de département. »  

 

Dans le cadre de la mission Petites Ville de Demain, il ressort que les délais ci-dessus énoncés ne pourront 

être honorés pour les raisons et difficultés suivantes :  

- Le recrutement de la cheffe de projet a pu être effectif le 7 septembre 2021, soit 2 mois après la 
signature de la convention d’adhésion.   

- Pour des raisons personnelles, la cheffe de projet a quitté ses fonctions le 19 août dernier. 
Cependant avec la prise des congés légaux, le poste a été vacant dès le 29 juillet 2022. 

- Un nouveau recrutement a été lancé dès le mois de juin 2022. Avec les différentes étapes et les 
difficultés de recrutement rencontrées, la nouvelle cheffe de projet a pris son poste le 26 
septembre. Une prise de poste qui inclus une phase d’appropriation avant la poursuite du travail 
déjà mené.  Le poste est resté vacant du 29/07/2022 au 26/09/2022, soit 2 mois 

- La vacance effective, réelle et cumulée sur le poste de chef de projet PVD a été de 4 mois, nous 
obligeant à revoir le calendrier d’élaboration de la convention prévu initialement.  

 

Les éléments ci-dessus ont été présentés à l’État, représenté par le préfet du département, au sein d’un 

courrier adressé le 31/08/2022 ainsi qu’aux services de la DDTM. Il ressort de ces échanges que les 

circonstances justifient la prorogation de la durée de la convention prévue à l’article 5, alinéa 1. 

 

OBJET  

Il convient donc d’actualiser l’alinéa 1 de l’article 5 de la convention d’adhésion initiale. 

 

ARTICLE 1 : 

Les parties conviennent de modifier par le présent avenant l’article 5 de la convention d’adhésion du 15 juillet 

2021 en portant à 21 mois la durée de la dite convention. 

La convention d’adhésion est donc valable jusqu’au 15 AVRIL 2023. 
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Fait à Saint-Lô, le   2022 

 

 

 

 

 

Pour Condé-sur-Vire Pour Marigny-le-Lozon Pour Torigny-les-Villes 
Le Maire, Le Maire, Le Maire, 

   
   
   
   

Laurent PIEN Fabrice LEMAZURIER Mickaël GRANDIN 

   

   

   

Pour Saint-Lo Agglo,  Pour L’Etat, Pour l’ANAH,  
La Vice-Présidente, Le Préfet de la Manche, Par délégation territoriale 

  Le préfet de la Manche, 
   

   

   

Marie-Pierre FAUVEL Frédéric PERISSAT Frédéric PERISSAT 

   

   

   

Pour L’ANCT, 
Par délégation territoriale,  

Pour la Banque des territoires  
Le Directeur régional, 

 

Le Préfet de la Manche,   

   

   

   

   

Frédéric PERISSAT Frédéric NOËL  

   

   

   

Pour le Conseil régional de 
Normandie 

Pour le Conseil départemental 
de la Manche  

 

Le Président, Le Président,  

   

   

   

   

Hervé MORIN Jean MORIN  


